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n° 116 352 du 23 décembre 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause : X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 octobre 2012 par  X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de « la décision rejetant une demande d’autorisation de séjour introduite 

sur pied de l’article 9bis datée du 04/09/2012 et un ordre de quitter le territoire, tous deux notifiés le 

14/09/2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2013. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. ABBES, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me P. 
HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en mai 2006 à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 11 octobre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la Loi.  

 

1.3. En date du 4 septembre 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de rejet 

d’une demande d’autorisation de séjour. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 
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A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, le requérant se prévaut de son long séjour (il déclare 

être en Belgique depuis 2006) et de son intégration dans la société belge. Il a tissé des liens sociaux 

tels qu'en attestent les témoignages de ses proches. Toutefois, il convient de souligner qu'on ne voit 

raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne 

intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas 

entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E. - Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors ces 

éléments ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation. 

 

L'intéressé produit, à l'appui de la présente demande, un contrat de travail conclu avec « Villa Clara - 

SPRL le Rouppe »signé en date du 23.09.2009. Toutefois, force est de constater qu'il ne dispose à 

l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une 

autorisation ad hoc. Notons que, dans le cas d'espèce, seule l'obtention d'un permis de travail B (permis 

qui peut être obtenu suite à une demande motivée de l'employeur potentiel, justifiant de la nécessité 

d'embaucher une personne non admise à priori au séjour plutôt qu'une personne déjà admise au séjour 

en Belgique) pourrait éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de trois mois. Or, 

le Ministère de la Région de Bruxelles Capitale nous informe, par un courrier du 25.07.2012, que la 

demande visant à obtenir un permis de travail B a été refusée. Cet élément ne peut donc être retenu au 

bénéfice de l'intéressé. 

 

L'intéressé invoque l'article 8 de la CEDH, définissant le respect de la vie privée et familiale. L'intéressé 

entend en effet se prévaloir de l'existence d'attaches sociales en Belgique. Notons toutefois, que ces 

éléments ne sont pas de nature à justifier l'octroi d'un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, 

l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne 

vise que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la 

famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s'étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, 

n° 112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes 

ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour Eur. D.H., 

Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). 

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n’est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états 

jouissent dès lors toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les 

intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr. 

de Première Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Les attaches et sociales et l'article 8 de 

la CEDH ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation ». 

 

1.4. A la même date, il s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire. Cet ordre qui constitue le second 

acte attaqué est motivé comme suit : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

0 1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : N’est pas en 

possession d’un passeport valable muni d’un visa valable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du 

devoir de minutie, du principe de proportionnalité et du principe de bonne administration ; de l’erreur 

manifeste d’appréciation ; de l’article 8 de la Convention Européenne des droits de l’Homme et de 

Sauvegarde des droits fondamentaux ». 

 

2.2. Dans les septième et neuvième points de l’exposé de son moyen unique, il expose, en substance, 

que « l’examen de sa demande d’autorisation de séjour n’a pas été réalisée (sic) avec la minutie 

nécessaire [et] que ce manque de minutie et de proportion ressort de nombreux éléments ». 
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Il expose ce qui suit : « que premièrement, elle est présente sur le territoire belge depuis mai 2006 et a 

créé un réseau d’amis proches, au point ou (sic) elle a eu un employeur potentiel qui a accepté de 

garder sa confiance durant près de trois ans. 

Qu’elle se prévaut en cette qualité d’un ancrage local durable incontestable. 

Que cet ancrage est, par ailleurs, ne peut être contesté, et la partie adverse ne peut faire fi, dans la 

décision attaquée, de la longue durée de séjour, des liens créés et ne se prononce pas sur la proportion 

de l’atteinte portée. […] 

Qu’en veut pour preuve que pour évacuer chacun de ces éléments, la partie adverse se contente de 

réaliser le copié-collé (sic) d’une référence jurisprudentielle, et ce, sans apporter le moindre mot de 

motivation quant à la pertinence de la jurisprudence citée eu égard aux éléments d’intégration soulevés 

ni jamais mettre en perspective l’ensemble de ces éléments. 

Qu’en effet, quant à la question de l’intégration, la partie adverse indique subitement que ‘ces éléments 

ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de trois mois(…)’. Qu’il s’agit là d’une 

motivation stéréotypée n’apportant qu’une réponse abstraite et nullement concrète aux éléments 

développés par le requérant dans sa demande initiale. 

Qu’il est pourtant impératif que le raisonnement conduisant à la décision soit formalisé dans l’acte […] ». 

 

Il expose également notamment ce qui suit : « Que pourtant l’ensemble des considérations d’ancrage 

sont balayées sans autre motivation. 

Que les exigences de motivation formelle imposent pourtant à l’administration de déterminer les motifs 

exacts, pertinents et légalement admissibles justifiant la décision administrative. 

Qu’il n’en est rien ! 

Que la partie requérante indique que ces critiques constituent des critiques de légalités relatives aux 

principes de motivation, de proportionnalité et de minutie visés au moyen. Qu’ils n’entraînent nullement 

le Conseil à devoir apprécier les motifs des motifs puisque les motifs sont eux-mêmes inexistants ou 

manifestement erronés […]. 

Que l’absence de motivation spécifique traduit un manque d’examen minutieux, non adéquat ne tenant 

pas compte des spécificités du dossier est donc offrant une motivation inadéquate au sens des articles 

62 de la loi du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1. Sur cet aspect du moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation 
formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 
connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 
d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 
claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 
de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il s’agit d’un contrôle de 
légalité en vertu duquel le Conseil, n’étant pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 
l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée, se limite à vérifier si cette autorité n’a pas tenu 
pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans 
la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 
erreur manifeste d’appréciation. 
 
Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été violée par 
l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur lesquelles 
s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les conclusions que l’autorité administrative 
en déduit sont manifestement déraisonnables. 
 
3.1.2. Le Conseil rappelle également qu’aux termes des articles 9 et 9bis de la Loi, la demande 
d'autorisation de séjour de plus de trois mois doit être introduite par le demandeur auprès d'un poste 
diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger, 
sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. Dans ce cas, cette 
autorisation peut être demandée par l’étranger auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne en 
Belgique qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. 
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A ce titre, le Conseil rappelle que la demande d’autorisation de séjour introduite en application de 
l’article 9bis de la Loi requiert un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la 
recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le 
fondement de la demande de séjour. L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la 
recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance 
exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 
l'autorisation de séjour.  
 
Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances exceptionnelles et 
motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. Elle peut examiner en tant que 
circonstances exceptionnelles des éléments que le requérant a invoqués pour justifier la demande au 
fond pour autant qu'il découle, sans hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu soit, 
demeurer au stade de la recevabilité, soit se prononcer sur le fond, et que le demandeur ne puisse se 
méprendre sur la portée de la décision.  
 
En l'occurrence, il ressort de la décision litigieuse que la partie défenderesse a examiné la demande du 
requérant quant au fond, dans la mesure où elle précise notamment que « la requête est rejetée » et 
que « les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation ». Dans ce cadre, la partie 
défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le 
Royaume. 
 
A cet égard, le Conseil entend rappeler que ledit article 9bis de la Loi confère au Ministre un large 
pouvoir d’appréciation que l’on peut qualifier de compétence entièrement discrétionnaire. Dans ces 
conditions, il n’appartient pas au Conseil, dans le cadre de son contrôle de légalité, de substituer son 
appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 
établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 
la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que, dans sa demande d’autorisation de séjour datée du 11 octobre 
2009 et introduite le 13 novembre 2009, le requérant a fait valoir, à tout le moins, son « séjour 
ininterrompu depuis au moins le 31/03/2007 », accrédité par « des attestations de personnes déclarant 
sa résidence effective et ininterrompue », ainsi que « son intégration ». 
 
A cet égard, la décision attaquée comporte le motif suivant : « A l'appui de sa demande d'autorisation de 

séjour, le requérant se prévaut de son long séjour (il déclare être en Belgique depuis 2006) et de son 

intégration dans la société belge. Il a tissé des liens sociaux tels qu'en attestent les témoignages de ses 

proches. Toutefois, il convient de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments 

justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge et un long séjour 

sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E. - 

Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors ces éléments ne peuvent constituer des motifs suffisants 

pour justifier une régularisation ». 

 
Force est toutefois de constater que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors 

qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie 

défenderesse estime que le long séjour du requérant et son intégration dans la société belge ne sont 

pas de nature à lui permettre d’obtenir une autorisation de séjour. 

 

En effet, s’il est vrai qu’il ne peut être exigé de la partie défenderesse de fournir les motifs des motifs de 

sa décision, le Conseil observe cependant que le motif précité ne semble être qu’une position de 

principe de la partie défenderesse, déduite d’un arrêt du Conseil d’Etat, sans aucune appréciation des 

éléments particuliers de la situation du requérant, invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour.  

 

Ce constat est confirmé à la lecture du dossier administratif, et notamment de la note de synthèse datée 

des 5 et 6 septembre 2011 qui mentionne notamment ce qui suit :   

 

« Motif : Critère 2.8B + article 8 cedh 

 

Présence sur le territoire belge avant le 31.03.2007 

Ancrage 

- Déclare parler le FR 



 

CCE X - Page 5 

- Divers témoignages démontrant des liens sociaux 

- Contrat de travail 

[…] 

   

LETTRES REGIONS ENVOYEES LE 16.11.2011 

 

Décision : Non Fondé ; Permis de travail refusé […] ». 

 

3.3. Dès lors que la décision entreprise ne permet pas au requérant de comprendre ce qui, non pas 
dans l’absolu mais dans son cas particulier, fait en sorte que son long séjour et son intégration en 
Belgique invoqués dans sa demande précitée ne peuvent justifier l’octroi d’une autorisation de séjour, la 
partie défenderesse ne pouvait, sous peine de manquer à son obligation de motivation formelle, se 
contenter de motiver l’acte attaqué sur la seule base « qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi ces 
éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge et un 
long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de 
séjour (C.E. - Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004) ». 
 
Il en est d’autant plus ainsi qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a fait valoir dans sa 
demande d’autorisation de séjour au point IV, intitulé « Motifs de fond (fondement de la demande) », 
qu’il « entend particulièrement souligner les éléments qui démontrent son intégration dans le Royaume 
et qui justifient de la sorte qu’il lui soit octroyé une autorisation de séjour de plus de trois mois » dans la 
mesure où « depuis son arrivée dans notre pays, soit actuellement plus de 3 ans, [il] a développé de 
nombreuses relations amicales sincères et fortes ». 
 
L’argumentation de la partie défenderesse, développée dans sa note d’observations, selon laquelle « le 
requérant poursuit ses critiques en reprochant à la partie adverse d’avoir veillé à examiner, point par 
point, les éléments de fond de sa demande d’autorisation de séjour. Cependant, simultanément, le 
requérant reste en défaut d’établir avoir fait valoir en temps utile, à savoir avant la prise des actes 
litigieux, son désir de voir examiner non pas individuellement et au cas par cas mais bien de façon 
abstraite et globale les éléments de fond vantés dans sa demande d’autorisation de séjour. Il s’agit, en 
d’autres termes encore, d’un reproche formulé a posteriori et manifestement pour les seuls besoins de 
la cause afin de tenter de créer ex nihilo un grief susceptible d’être invoqué devant Votre Conseil », 
n’est pas de nature à renverser les considérations qui précèdent, dès lors que la motivation à l’égard 
desdits éléments de fond de la demande du requérant, ainsi qu’il a été démontré supra, est insuffisante. 
 
3.4. Il en résulte que le moyen unique, en tant qu’il dénonce la violation de l’obligation de motivation 
formelle et matérielle, est fondée et il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique de 
la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
 
4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 4 septembre 2012 à l’encontre du 

requérant, ainsi que l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire, sont annulés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-trois décembre deux mille 

treize par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 

 


